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Cette année, une refonte du championnat jeunesse sera proposée par le département 

Développement. La présentation du projet sera faite lors des AZ, et la décision sera 

prise lors de l’AG. 

Le RS AVVF ne sera pas modifié, car l’organisation du championnat relève de la 

responsabilité du DT AVVF. Une incitation financière sera proposée aux organisateurs 

(mise à disposition de la salle et gestion de la journée) dans une optique 

d’autofinancement. En ce sens, deux articles du RF AVVF seront soumis au vote. 

Je vous souhaite à toutes et tous une excellente fin de saison 2024/2025, et une encore 

meilleure saison 2025/2026 ! 
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